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Du trou N°1 au trou N°9 : plots carrés
Du trou N°10 au trou N°18 : plots ronds
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37 avenue de Royat Tél 04 73 37 32 26

A 10 minutes du Golf de Royat Charade,
en plein centre de Chamalières

l’étape idéale pour prendre son petit déjeuner en terrasse,
se régaler à midi avec son plat du jour gourmand,
ou finir la journée autour d’un apéro entre ami(e)s

suivi d’un diner sympa
composé de spécialités régionales.



Village de Charade (Accès par le circuit) 
63130 ROYAT

tél. 04 73 35 73 09
www.golf.charade.neuf.fr

contact : golfderoyatcharade@hotmail.com

Trous 1 & 10

Trous 3 & 12

Trous 5 & 14

Trous 7 & 16

Trous 2 & 11

Trous 4 & 13

Trous 6 & 15

Trous 8 & 17

Trous 9 & 18

R È G L E S  L O C A L E S

� Les 4 trous compacts et le practice sont hors limites.
� Les grillages ceinturant le parcours sont des obstructions inamovibles.
� Sauf décision expresse de la Commission Sportive, la balle pourra être placée à une
carte sur le fairway.
� Pénalité pour infraction à une règle locale : 2 points.
� Pénalité pour jeu lent (2 trous francs de retard) : 2 points à chaque membre de l’équipe.

Trous N° 2 et N°11
Pour toute balle reposant sur le green du trou N°1, utilisez la DZ en bordure de green
sans pénalité.
Si vous ne pouvez pas prendre votre stance à cause du grillage entourant le green, ou si
votre balle repose contre les traverses en bois de la descente au practice, utilisez la DZ
à proximité sans pénalité.
Trous N° 3 et N° 12
La passerelle à gauche fait partie intégrante de l’obstacle.
Trous N° 4 et N° 13
La clôture électrique à droite du fairway est une obstruction inamovible.
Trous N° 7 et N° 16
Les hors limites sont signalés par la clôture électrique sauf aux endroits marqués en
blanc sur les arbres ou sur piquet.
Au départ, si votre balle tombe dans l’obstacle d’eau, rejouez du départ avec 1 point de
pénalité (3ème coup).
Si votre balle tombe sur le green du 3, rejouez du départ sans pénalité (2ème coup).
Trous N° 9 et N° 18
Si votre balle repose sur le chemin traversant le fairway, vous pouvez vous dropper en
arrière dans l’axe du drapeau avec 1 point de pénalité.
Si votre balle repose dans l’aire délimitée par des piquets bleus ( tas de sable, cabane)
utilisez la DZ sans pénalité.

Bon parcours.


